

De : isabelle.falardeau@mddep.gouv.qc.ca [mailto:isabelle.falardeau@mddep.gouv.qc.ca] 
Envoyé : 25 janvier 2008 11:13
À : 
Objet : RE : Demande d'information
[image: image1]

Bonjour


 

Nous sommes maintenant en mesure de donner suite à votre demande d'accès suite à vos précisions du 23 janvier dernier concernant le courriel ci-bas. 
 
Après vérification, nous vous précisons que nous ne détenons au dossier aucun document pertinent à votre demande.
 
Vous avez cependant droit de recours de cette réponse devant la Commission d'accès à l'information. 
 

Une note explicative concernant l'exercice est   joint au présent courriel 
 

Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs.
  

Isabelle Falardeau
Répondante de la Loi sur l'accès aux documents
Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de 
Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
100, boul. Industriel 
Repentigny (Québec) 
J6A 4X6 
tél: (450) 654-4355 poste 277 
fax: (450) 654-6131
-----Message d'origine-----
De : Marielle Milette 
Envoyé : 23 janvier 2008 08:19
À : Falardeau, Isabelle (R14)
Objet : TR: Demande d'information
Importance : Haute
En complément d'information
 

Re-Bonjour,
 

Voici, les gens faisant partie du Comité des odeurs, doivent passer des tests de reconnaissance et d'intensité des différents types d'odeurs pour faire partie du Comité. Est-ce que Messieurs Gauthier et Tétreault qui ont à identifier, reconnaître et évaluer différents types d'odeurs dans leur fonction d'inspecteur pour le MDDEP ont passé ce même genre d'évaluation et si oui me fournir les résultats de ces rapports.
 

Merci,
 

Marielle Milette
 



De : Marielle Milette 
Envoyé : 23 janvier 2008 06:48
À : 'isabelle.falardeau@mddep.gouv.qc.ca'
Objet : RE: Demande d'information
 

Précision
 

Bonjour Mme Falardeau,
 

Suite à votre demande de précision voici ma question reformulée, en tant qu'inspecteurs pour le MDDEP et ayant à identifier et qualifier les odeurs, que ce soit suite à une plainte, lors d'inspections sur le site de BFI ou tous autres - Est-ce que Messieurs Gauthier et Tétreault ont passé des tests d'évaluation pour le calibrage de leur nez par une firme reconnue ou par le MDDEP, si oui, veuillez me faire parvenir tous les rapports d'évaluations.
 

Si vous ne comprenez pas ma question, précisez ce que vous ne comprenez pas.
 

Salutations cordiales,
 

Marielle Milette


De : isabelle.falardeau@mddep.gouv.qc.ca [mailto:isabelle.falardeau@mddep.gouv.qc.ca] 
Envoyé : 22 janvier 2008 13:14
À : 
Objet : RE : Demande d'information
 

[image: image2]
Bonjour Mme Milette
 

Nous avons bien recu votre demande cependant certains éléments nécessitent des éclaircissements. nous vous informons qu'en vertu de l'article 42 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), pour être recevable, une demande doit être suffisamment précise pour permettre de trouver le document demandé.  En ce sens, nous vous prions de nous fournir de l'information additionnelle concernant les documents réclamés. 
 

 En vertu de l'article 42 de cette loi votre demande est irrecevable : « La demande d'accès à un document doit, pour être recevable, être suffisamment précise pour permettre de le trouver ».  
 

En espérant le tout selon vos attentes, veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations les plus cordiales.
 

Isabelle Falardeau
Répondante de la Loi sur l'accès aux documents
Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de 
Montréal, Laval, Lanaudière et Laurentides 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
100, boul. Industriel 
Repentigny (Québec) 
J6A 4X6 
tél: (450) 654-4355 poste 277 
fax: (450) 654-6131
-----Message d'origine-----
De : Marielle Milette 
Envoyé : 19 janvier 2008 13:31
À : Falardeau, Isabelle (R14)
Objet : Demande d'information
Importance : Haute
Bonjour Mme Falardeau,
 

Compte tenu que Messieurs Éric Gauthier et Claude Tétreault agissent comme inspecteurs pour le MDDEP et que dans leurs fonctions officielles d'inspecteurs, ils ont à vérifier la présence d'odeurs à différents endroits en se servant d'un « équipement autre que commercial et industriel » pour se faire, veuillez me faire parvenir tous les rapports d'évaluations de la calibration de leur nez réalisés pour leurs fonctions.
 

Merci de votre attention,
 

Marielle Milette
